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liinistre de Grèce en Serbie ne sera toutefois
nommé qu'après les* élections législativesen Grèce
qui auront lieu le 15 du mois courant.

Les idées qui dominent à Belgrade sur le mouve-
ment macédonien sont diamétralement opposées à
celles que semblentafficher les comités bulgaro-ma-
cédoniens. Voici comments'exprime à ce sujet un
journal serbe, le Maie Novine, qui passe pour reflé-
ter l'opinion de la eour de Belgrado « On n'aurait
rien à redire contre le projet de la convocation d'un
congrès macédonien, si les Bulgares n't a^ayaient
de donnerà la cause des Macédoniensun caractère
absolumentbulgare. Un congrès de ce genre per-
drait toute signification et toute importance si les
Serbes et les Grecs n'y prenaient pas part, après en-
tente entre ces trois peuples sur la sphère d'ac-
tion de chacun d'eux. A défautde cette entente le
ïongrès macédonien ne pourra avoir aucun résultat
politique. »

NOUVELLES DE L'ÏTRASGïfi

Les Etats-Unis et les Philippines
Les insurgés des Philippines se concentrentet se

retranchent dans la jungle entre Caloocan et Mala-
bon et reçoivent des provinces du Norddes renforts
composés d'hommes bien exercés.

Quelqueslégersengagements ont encore eu lieu
entre eux et les avant-postes américains qui s'ef-
forcent de les délogerdes bois de bambous de Ca-
loocan d'où les meilleurs tireurs indigènes les fusil-
lent à couvert.

Des compagnies du régiment de Kansas ont re-
foulé l'ennemidans la petiteville de Caloocan.

Le lieutenant Alford et le sergent Sheldon ont été
grièvementblessés. Trente cadavres de Philippins
et un certain nombre de blessés ont été retrouvés
dans la brousse.

Le croiseurConcord et la canonnière Caltao ont
tiré pendant toute l'action sur l'aile gauchedes in-
surgés et sur Caloocan où quelques édificesont pris
feu.

q q p

Les indigènesont évacué la ville de San-Roque
après y avoir mis le feu. Cette localité, qui se
compose surtout de huttes en bambou, est en
flammes.

Les soldats américains commencentà souffrir de
la chaleur en rase campagne. Leurs pertes dans
tous les engagements qui ont eu. lieu depuis le 4
s'élèvent, d'après la dernière dépêche du général
Otis, à trois officierset cinquante-six hommestués,
et huit officiers et deux cents blessés,plus deux dis-
parus.

En dehors des opérations qu'il mène autour de
Manille, le généralOtis a prescritau généralMillerde
demander que la ville et les forts d'IIo-Ilo, dans l'ile
de Panay, et capitale des Visayas, fussent évacués
avant aujourd'hui, à neuf heures du matin, et de
bombarder la ville si les insurgés n'obtempéraient
pas à cette sommation.

Le correspondantde la Morning Postà Washington
dit que le général Miller annonce que plusieurs des
lieutenantsd'Aguinaldo, qui commandaientà Ilo-Ilo,
se sont enfuis dans l'intérieur du pays.

Allemagne
Les obsèques du général de Caprivi, ancien chan-

celier de l'empire, ont eu lieu hier à Skyrën avec
une grande solennité. Le général de Plessen, aide
de camp de l'empereur, représentait Guillaume II.
Tous les souverains et princes de l'empireavaient
envoyé des couronnes. MM. de Posadowsky, secré-
taire d'Etat de l'office de l'intérieur, l'amiral Tirnitz,
secrétaire d'Etat de la marine, Nieberding, de la jus-
tice, Thielen, ministre des travaux publics, assis-
taient à la cérémonie,ainsique le bureau du Reichs-
tag et de nombreuxdéputés.

Au Reichstag, le député danois Johannsena dé-
posé, hier, sur le bureau, son interpellation relative
aux expulsions de sujets danois de la province an-
nexée de Slesvig. Les députés socialistes ont contre-
signé sa demande.

D'après le Vorwœrts, les autres partis du Reichs-
tag se sont abstenus pour des raisons d'ordre prati-
que mais certains de leurs membres auraient as-
suré M. Johannsende leur appui lors de la discus-
sion et du vote.
Les conclusions du commissaire du gouverne-

ment dans l'instance disciplinaire introduite par le
gouvernementcontre M. Hans Delbrûck, professeur
à l'université de Berlin, à l'occasion d'articles des
Annates prussiennesdans lesquelsil protestait contre
les mesures d'expulsions prises par M. de Kœller,
présidentde la province prussiennede Slesvig, re-
quièrent le déplacementde M. Delbrûck sans in-
demnité.

La National Zeitung critique cette assimilation
des professeursà des fonctionnaires ordinaires il
est dangereux,dit le journal national-libéral, d'éta-
blir dans les universités des « chaires de disgrâce ».

Quant à M. Arons, privat-doeentà l'université de
Berlin, menacé de poursuites disciplinaires pour
certains discours tenus dans des réunions socialis-
tes, il sera traduit devant la même instance que le
professeurDelbrûck. Los délits qui lui sont imputés
remontentà un an et demi 1

Angleterre
La réception du prince de Galles, le 27 février, est

renvoyéeà cause de la mort du prince Alfred. Un
service funèbrea lieu demain dan s Ja chape/le royale
de Saint-James's et un autre dans la chapelle de la
reine à Osbome. Leduc d'York, fils du prince de
Galles, ira assister aux obsèques.

Hier, à la Chambre des communes, M. Mac La-
yen (qu'il ne faut pas confondre avec le romancier
écossais)a demandé à M. Goschen des renseigne-
ments sur la valeur comparée des flottes anglaiseet
françaiseet sur l'utilité des bateaux sous-marins.
M. Goschon croit qu'il serait inopportun de faire
connaîtrel'opinion de l'amirauté sur ce point. En
réponse à une autre question, M. Brodrick, sous-se-
crétaired'Etataux affaires étrangères déclare que
des pourparlers sont engagés avec le gouverne-
ment françaispourune délimitation dans le Bahr-el-
Ghazal. Mais il ne peut donneraucun détail.

La Truth déclarequ'ilest absolumentinexactque la
reine ait annoncéau gouvernementfrançais son in-
tentionde faire un séjouren France et que rien n'est
encore décidé quant à son départ.

Avant-Mer, un avocat en robe et en perruque
(on sait qu'en Angleterre la perruque poudrée est
obligatoire pour les juges et les avocats), traversait
rapidement la chaussée du Strand pour aller déjeu-
ner. Son pied glisse; il tombe un omnibusarrive
sur lui et tout le monde le croit mort. Il se relève,
toujoursemperruqué, mais sans aucun mal. Pour-
tant la roue avait passé si près de sa tète qu'elle
avait coupé en deux la queue poudrée de la perru-
que. Nous n'inventons rien. C'est le Daily Telegraph
nui raconte l'histoireainsi. Seulement,il est bien
étonnant que le traditionnelIrlandaisqui, dans tou-
tes les bonnes histoires anglaises,remplace notre
Calino, ne se soit pas trouvé là pour dire « Hein 1
s'il n'avait pas eu de perruque l»

On nous écrit de Londres
Le duc de Norfolk, maître général des postes, vient

de prendre une décision qui lui vaudra l'inscription de
son nom an livre d'or de 1 administration. Il fait annon-
cer qu'une distribution aura lieu à Londres, le diman-
che, à partir du 12 février.

Pour assurer cette distribution,les expéditeursde la
provinceet de l'étranger devront inscrire sur les enve-
loppes de lettres, les cartes postales et les adresses de
journaux la mention Express delivery on sunday. Cette
mention devra figurer des deux côtés de l'enveloppe,
de la carte ou de la bande.

La réforme sera accueillie avec gratitude,non seule-
ment à Londres, mais dans toute rÉurope.

Pays-Bas
II est à peu près certain que la conférence char-

gée d'étudierla question du désarmementae réunira
a la Haye au commencementde mars.

Cette nouvelle a été accueillie avec un véritable
enthousiasme dans tout le paySj où des associa-
tions de dames, ainsi que des comités nationaux et
provinciaux se sont constitués pour manifesterenfaveur de lapaix. Ces diverses associationsont pu-
blié un manifeste au peuple néerlandais, une re-
quête au ministre des affaires étrangères pour l'in-
viter à inscrire la question de l'arbitrageet d'un tri-
bunal d'arbitres au programme de la conférence, et
enfin une adresse de remerciementsà l'empereur de
Russie.

Depuisquelques années, la ville de la Haye a été
choisie comme siège de nombreux congrès interna-
tionaux. Les représentants de la prochaine confé-
rence y recevrontun accueil aussi cordial que bril-
lant. Une feuille libérale proposeà la municipalité
d'Amsterdamde les inviter et de demanderà la reine
de mettre à leur disposition' le palais de la capitale.
Ce palais a été bâti après le' traité de Munster, qui a
assuré une longue période de paix aux Etats de
l'Europeoccidentale.

J Le plus vieux des habitants de la Hollande, M.
G. Boomgard, est mort ces jours derniers à Gronin-
gue. Il était âgé de centdix ans.

M. Boomgard était capitaine de vaisseau en re-
traite. C'était le dernier survivant des soldats hol-
landais qui avaient fait partie de l'armée de Napo-
léon Ier pendant la campagnede Russie.

Italie
D'après la Morning Post, le duc et la duchesse

d'Orléansauraient reçu, à Turia, la visite dea pré-
eidents des comités orléanistesde la Savoie,des dis-
iriets de Lyon et d'Avignon.

Espagne
Le conseil supérieur de la guerre a décidé qu'il

n'y avait aucun motif de faire passer devant un
conseil de guerre l'amiral Cervera pour le désastre
de son escadre à Santiago.

Turquie
On vient de terminer» dans lés chantiersde l'Ami-

rauté, à la Corne-d'Or, le Tismah (crocodile), unyacht Que le sultan offrira en cadeau au prince de

Monténégro. Ce yacht, qui est aménagé avec un
grand luxe, quittera dans quelques jours Constanti-
nople et sera conduit par des marins turcs à Anti-
vari. On dit que le prince de Montenegro, pour prou-
ver au sultan le prix qu'il attacheà son cadeau, fera
son voyage à Constantinople,au mois de mat pro-
chain, à borddu lïsmah. Le prince sera accompagné
de son premier ministre, M. Petrovitch, et de son
ministre des affaires étrangères, M. Voukovitch.

Indes néerlandaises
Le ministère, des colonies à la Haye a reçu le té-

légrammesuivant relatif aux opérationsde guerre &

Atjeh (Sumatra)
« Les troupesde la côte occidentale d'Atjeh ont re-

pris l'offensive contre Toukou Oumar. Un officier a
reçu une balle qui lui a effleuré la peau.»n

D'autre part, la Nieuive lioilerâamscheCourant a
été informé, par son correspondantde Batavia, que,
le 3 février, une compagnie du 14° bataillon a poussé
une reconnaissance jusqu'à l'entrée du défilé de
Tamseh. L'ennemi a ouvert un feu violent. Les
Hollandais ont eu un homme tué et six blessés.

Egypte
Le tribunal consulaire italien a décidé le renvoi

devant la cour d'assises d'Ancône, sous l'inculpation
d'associationde malfaiteurs,les anarchistes .arrêtés
à l'époque du voyage de l'empereurd'Allemagne en
Palestine.

Le correspondant des Daily News au Caire dit
que, par suite des difficultésde se procurer de l'eau,
la colonne du colonel Kitchener a abandonné la
poursuite du khalifa. On apprend, d'ailleurs, que
les Derviches sont beaucoup plus nombreux quon
ne le supposait.

p

Une autre expédition sera organisée plus tard si le
khalifa continue ses razzias.

g

Transvaal
L'Indien,qui était atteint d'une maladie suspecte

et à cause duquel on avait fait une enquête officielle
est mort la nuit dernière.

Le gouvernement a donné l'autorisation de con
struire deux hôpitaux.

Un mouvement se produit pour demander aux
autorités do protéger la communauté transvaa-
lienno contre la peste buboniquepar les mesures
les plus rigoureuses.

Les dernières pluies ont été très profitables
pour la colonie du Cap, l'Etat libre d'Orangeet le
Transvaal; mais on craint qu'elles ne soientve-
nues trop tard pour sauver les récoltes de la Rho-
desia.

Les élections au Volksraad,dans le Transvaal,
sont presque terminées; elles ne modifient pas la
positiondes partis parlementaires.

Brésil
A propos de l'incident militairequi vient d'amener

l'arrestation du général Silva Telles, le derniercour-
rier de Rio fournit les explications suivantes

Cet officier général, étant commandant do la zone
frontière de Bagé au Rio-Grande do Sul, avait formulé
contre la politiquedes autorités civiles de cet Etat, ap-
partenant au parti castilhiste, de vives critiques. Le
gouvernementdu Hio-Grande do Sul protesta contre
cette immixtion indue auprès du président Campos
Salles, soit directement,soit par l'organe du sénateur
Pinheiro Machado, l'un des représentants de l'Etat au
Congrès fédéral.

Le différend s'envenima. Une partie du corps des of-
ficiers au Rio-Grande se manifesta en faveur du géné-
ral. D'autre part, un incident personnelse grelfa sur ce
conflit: le général Telles ayant qualifié de bandit » le
sénateur Pinheiro Machado, celui-ci lui envoya ses té-
moins. Le généralrépondit qu'il ne se battait pas avec
un homme, suivant lui, disqualifié.

Pour mettre fin à ces démêlés, le président Campos
Salles décida de rappeler le général. Tout en donnant
ainsi satisfactionau gouvernementlocal de Rio-Grande,
il accorda une belle compensation à. M. Telles en le
nommant commandantdu districtmilitaire du Parana.

Celui-ciaccepta naturellementcette promotionet ex-
prima l'intention d'aller chercher au Rio-Grande do
Sul sa famille pour la ramener dans son nouveau
poste.

Le gouvernement,craignant que la présencedu gé-
néral dans cet Etat ne provoquât de nouvelles compli-
cations, lui interdit ce voyage.

Il semble que cet officier ait persistédans son des-
sein et de là la raison de la mesure disciplinaire qui
le défère au conseil de guerre et qui clôt l'incident.

Bolivie
Une dépêche de Bolivie reçue à Valparaisoan-

nonce qu'à la faveur des troubles actuels un mil-
lier dludiens ayant attaqué la mine de Corocoro, à
peu do distance au sud de la Paz, le directeur,sa
femme et un employé, après avoir vainement
essayé d'échapper aux Indiens, offrirent à ces der-
niers 3,000 dollars pour avoir la vie sauve.

Les Indiens ayant refusé, le directeur tua sa
femme et son compagnon et se suicida ensuite.

On craint que cet incident n'entraîne des difficul-
tés entre la Bolivie et le Chili, car la mine de Coro-
coro appartient aux Chiliens.

Iles Samoa
Le vapeur australien Moana, arrivé à San-Fran-

cisco, apporte des nouvelles des îles Samoa, où il a
touché.

Les passagers disent que les Allemands sont en-
tièrement responsablesdes troublesqui se sont pro-
duits ils ont fait opposition aux fonctionnaires an-
glais et américainset ont poussé les partisans de
Mataafa à la rébellion.

Le capitainedu croiseuranglais Porpoise a publié
à l'occasion de ces difficultés une proclamation dé-
clarant qu'à la moindre intervention des indigènes
ou des Allemands contre le statu quo actuel, il tire-
rait sur la ville et sur le croiseur allemand Falke.

Les partisans de Mataafa, au cours des troubles
récents, ont fait feu sur le consul britannique et sur
le commandantdu navire de guerre anglais.

On croit que Mataafa sera finalementreconnu roi.

NOTES ET LECTURES
(É T B. A. XX » E H.)

Encore la musique et les animaux

Les Anglais se préoccupent beaucoup, depuis
quelque temps, de l'influence de la musique sur les
animaux. Ces hommes dont on croyait jusqu'ici
qu'ils n'avaient pas eux-mêmesle sens de la musi-
que, non seulement ils prétendent l'avoir, mais ils
prétendent encore le partager avec les singes, les
chameauxet les crocodiles. Dieu sait, en effet,- com-

bien d'articlesont paru déjà, dans les revues anglai-
ses, sur cette question psycho-zoologique,et sans
cesse il en paraît do nouveaux, rapportant de nou-
velles expériences. Tel celui qui vient de publier,
dans le Pearson's Magazine de février, M. Gambier
Bolton. F. Z. S., ce qui signifie, je crois, membre de
la Société de zoologie. ·

Mais les expériencesdo M. Gambier Bolton dif-
fèrent, sur plusieurs points, de celles que d'autres
savants anglaisnousontracontéesavant lui. D'abord
M. Gambier Bolton lui-même avait, pour les prati-
quer, une autoritéspéciale; car, au lieu de se borner,
comme ses confrères, à étudier l'effet de la musique
sur les animaux du Jardin zoologique de Londres, il
a poussé la curiosité c'est lui qui nous l'apprend

jusqu'àaller interroger les lions dans le désert.
« Tout le monde n'a pas eu, nous dit-il, comme'
je l'ai eue récemment,la bonne fortune de pouvoir
s'étendre, durant une tempête, sur le sable d'une
plaine d'Afrique, et, là, d'écouter les mugissements
des lions répondantaux notesprofondesdu tonnerre
dans la nuée. » Non certes, c'est une bonne fortune
que tout le monde n'a pas eue et elle suffirait à
nous rendre particulièrementintéressantes les ob-
servations de M. Bolton. Maisce n'est pas tout. Non
seulement M. Bolton est F. Z. S.; il aurait encore
le droit d'être F. P. C. à supposer que ces ini-
tiales signifient membre du Photo club; car à sa
science de zoologue il joint un remarquable talent
de photographe instantanéiste,et l'article qu'il pu-
blie dans le Pearson's Magazine a sur ceux de ses
confrères, l'avantage d'être abondamment, et très
curieusement,illustré.

Tenons-nous-en, pour aujourd'hui, à sa partie
écrite. Les expériences qui y sont rapportées n'ont
pas, hélas 1 été pratiquées dans le désert, mais,
comme les autres, au Jardin zoologiquede Londres.
Les hôtes de ce jardin, pour peu qu'on continue à
leur réserver la faveur de ces expériences,finiront
par devenir d'experts dilettantes, je veux dire ceux
d'entre eux qui aiment la musique; car les autres,
ceux qu'elle énerve, Dieu sait ce qu'ils finiront par
faire si l'on s'obstine à les énerver: à moins cepen-
dant que les uns et les autres ne finissent par se
blaser, et par éprouver pour la musiquele senti-
ment de parfaite indifférence que doiventéprouver
pourelle les malheureuxchevaux condamnés,dans
le bruit monotone des orgues de Barbarie, à faire
tourner en rond leurs confrères de bois l

Mais revenons à M. Bolton et à ses expériences.
n nous informed'abord qu'il a choisi, de préférence,
le violon et la cornemuse,ayant constaté que les
plusbelles mélodies,jouées surle basson, échouaient
à produire chez les animaux l'émotion esthétique.
C'est donc aux sons d'un violon et d'une cornemuse
qu'il est allé, en premierlieu, interroger les singes
du Jardinzoologique.Lapremièreépreuveresta sans
résultat. Les singes, ahuris, N'interrompirentun mo-
ment de leursgambades,et dès le moment suivantils
se mirent à sauter d'un bout à l'autre de leur cage, à
grimperle long des perchoirs, en un mot, à manifes-
ter plus d'agitation que de vraie attention. Mais le
lendemain, au contraire, l'agitation avait cessé et
M. Bolton trouva devant lui de fervents méloma-
nea. Avecune curiosité fiévreuse, le singe à tête

verte écoutait les notes da fifre, sans un mouve-
ment, les mains et los pieds amassés en tas. L'o-
rang-outang,pour mieuxécouter, s'assit sur un tabou-
ret de bois. Tout ce qu'on lui joua parut l'enchanter,
que la mélodiefût vive ou solennelle. Peu lui impor-
tait quelle musique il entendait, mais il avait be-
soin d'entendre de la musique. Et il restait assis,
solide et épais, les pieds repliés sous lui, les mains
croisées en signe de béatitude parfaite. j> A un dé-
tail près celui des pieds repliés sous le corps
ne croirait-on pas voir le portrait d'nn Allemand,
assis solidement dans an Bier-Consert ? Un autre
singe, au contraire, avait l'âme mobile-d'un titi pa-
risien. La jouissance musicale, chez lui, se tradui-
sait aussitôt en désir de mouvement;et, faute sans
doute de savoir Battre la mesure avec sa tête, il ne
cessait point de faire à M. Bolton toute sorte de gri-
macesadroitementrythmées.

Les aigles, soumis ensuite à l'épreuve,se tinrent
immobiles et- du moinsen apparence écoutèrent
la musique avec recueillement.Les vautours, n'é-
tant pas retenus par les mêmes scrupules de di-
gnité, témoignèrent ouvertement de leur indiffé-
rence. « Ils se bornèrent à lancer sur nous un coup
d'œil cruel. n L'hippopotame, au contraire,sembla
très touché. Il se releva de sa pose accroupie, ouvrit
les yeux et prit un air pensif que la photographie a
fort bien reproduit. Hélas! la laideur de l'hippopo-
tame n'est décidément pas de celles dont on dit
qu'une vive émotion peut les transfigurer 1

La grande lionne, au contraire, vue de face, les
yeux levés, les jambes de devant fortementcroi-
sées, est certes une des plus belles mélomanes que
l'on puisse rêver. On.apprendra peut-être avec plai-
sir que, de tous les instruments, son instrument
préféré est la cornemuse. Les pumas n'aiment que
les mélodies lentes et mélancoliques; dès que l'air
devient vif, ils donnent des signes d'agacementet
souventne tardentpas à entrer en fureur. Quant
aux loups, dont on raconte qu'ils adorent la musi-
que dans leurs forêts natales, ils l'aiment beaucoup
moins dans les jardins zoologiques voilà une loi
qui parait décidément établie.

Les serpents adorent la musique, à Londres
comme aux Indes. L'alligator lui-même, dès qu'il
l'entend, relève la tête et « sourit n oui, c'est un
vrai « sourire que nous montre, sur cette horrible
figure d'hypocrite,la photographiedu Pearsoris Ma-
gazine l Et quant au pélican, le seul effet qu'exerce
sur lui la musique est de le faire bâiller 1 Nous le
voyons, debout sur la margelle de sa mare, ouvrant
toutes grandes les deux moitiés de son énorme bec.

Voilà tout. Mais M. Bolton, avant de finir, invite
ses lecteurs à poursuivre eux-mêmes les expérien-
ces dont il leur donne l'exemple, en soumettantà
l'action de la musique les poules, les canards, les
moutons, les chiens, et en général toutes les bêtes
qu'ils pourront rencontrer. Qu'il me permette donc
de lui faire part, à mon tour, d'une petite expérience
que j'ai eu l'occasion de tenter ces jours-ci, et dont
je vais lui livrer la relationtoute sèche, sans expli-
cations et sans commentaires, sauf pour lui à en
tirer une loi scientifique.

Dans la chambred'hôtel où je demeure en ce mo-
ment, il y a, d'un côté, un piano, d'ailleurs dé-
testable, et de l'autre une cage contenantdeuxde
ces petits oiseaux blancs et café-au-lait qu'on ap-
pelle, je crois, des moineaux du Japon. Ces char-
mants petits oiseaux ne chantent pas, mais de
temps à autre ils bavardent entre eux, d'un léger
gazouillement monotone et doux. Et moi, étant
comme eux malhabile à chanter, souvent je me di-
vertis à jouer, sur le vieux piano, toute sorte de
cette vieille musique qui est la seule que j'aime. Or
ni Jean-Sébastien Bach, ni ses deuxfils, Philippe-
Emmanuel et Johann-Fricdmann, ni Hœndel, ni
Haydn ne paraissent émouvoir les moineaux du
Japon. Mozart lui-môme, qui aurait de quoi faire
pleurer les pierres, Mozart, dont je suis sûr qu'Or-
phée doit être jaloux, ce divin poète lui-même,en
général, ne parvient pas à détourner mes moineaux
de leur branche de millet. Mais toutes les fois que
je joue un morceau quelconque de la Flûle en-
chantée, un air, un duo, fût-ce la fugue du second
final, aussitôt les moineauxdu Japon se mettent à
jaser; et ils'gazouillent,et ils se répondent, et sans
cesse leur petite voix s'élève plus haut, comme s'ils
voulaient me montrer clairement qu'ils entendent,
et qu'ils sont heureux.

Voilà mon expérience. Signifie-t-elle que la
Flûte enchantée est la plus belle do toutes les mu-
siques ce dont, d'ailleurs, je suis convaincu
ou bien signifie-t-elle que c'est la musique dont le
rythme s'accorde le mieuxavec l'organisationmu-
sicale des moineaux du Japon? Ou encore mon ex-
périence n'est-elle que le résultat de quelques coïn-
cidences fortuites, et entendrai-je, demain matin,
mes moineaux babiller sur une fugue de Bach et
se taire pendant les chansonsde Papageno ? Hélas 1

où est la loi scientifique qui ne risque d'être con-
tredite par une expérience de demain matin?

T. DE WYZEWA.

AFFAIRES MILITAIRES

ARMÉE
Parmi les nominations faites, récemment, dans l'ar-

mée territoriale, figure la promotion au grade de capi-
taine de M. Raymond Poincaré, député. L'ancien mi-
nistre était lieutenant au lor bataillon territorial de
chasseurs à pied; il est nommé capitaine au 107- terri-
torial d'infanterie.

Le pharmacien principal de 1™ classe Moullade, de
l'hôpital militaire de Vincennes, est désigné pour la ré-
serve des médicamentsà Marseille.

MARINE
Le vice-amiral de Courthille est désigné pour faire

partie de la commissionmixte des travaux publics.
Le capitainede vaisseauLe Pord est nommé direc-

teur des défenses sous-marinesà Toulon.

FAGOTS
Je lisais l'autre jour dans le Temps un entre-

filet où l'on nous fait assavoir que la direction
des domainesva mettre en vente trois tableaux
dont l'un, à tort ou à raison, est attribué à
Claude Lorrain, dont les deux autres sont de
bonne peinture. Le premier représente Joseph
et la femme de Putiphar, et le second est un
portrait d'enfant.

Le journal donnequelquesdétailssur la façon
dont ces tableaux sont tombés aux mains de la
direction des domaines.

Il paraît qu'ils avaient été, l'année dernière,
volés dans un château par des cambrioleurs, en
l'absence du propriétaire. On arrêta les voleurs
qui furent condamnéspar la cour d'assises de la
Seine, et les tableaux, saisis à leur domicile,
furent portés au greffe pour figurer dans les
pièces à conviction du procès.

Et la note officielle ajoute
« Du greffe ils ont émigré au dépôt de la rue

des Ecoles, où l'Etat adjuge périodiquement
aux enchères tous les objets de la même prove-
nance ».

L'histoire est assez singulière,disait le Temps,
qui la racontait à nos lecteurs. Elle me semble
bien plus singulière encore qu'il ne l'a dit.

Comment!voilà des tableaux qui ont été volés
par des cambrioleurs dans un château, en l'ab-
sence du propriétaire. On pince les voleurs, et
on remet la main sur les tableaux.

A qui appartiennent-ils?
Au propriétaire, j'imagine. Il était absent,

voilà qui est bien. Mais, du momentque l'on a
constaté son absence, c'est qu'il existait. Les ta-
bleaux étaient à lui et devaient lui être rendus.

J'entends bien que la justice les avaient fait
transporterau greffe pour y servir de pièces à
conviction. Mais, une fois les voleurs convain-
cus et condamnés, il n'y a plus besoin de pièces
à conviction.

L'Etat se les adjuge il les transporte au dé-
pôt de la rue des Ecoles, estimant sans doute
que tout bien volé eit son bien à lui. Il fait con-
damner les voleurs par ses juges; il a tort de ne
pas se faire condamnerlui-même.Car il vole ou
les voleurs qu'il dépouille du fruit de leurs ra-
pines, ou le premier propriétaire que lesvoleurs
ont volé.

Il n'y a pas à dire ces tableaux ne lui appar-
tiennent pas. On va les mettre aux enchères.
Supposez que je les achète (c'est une simple
hypothèse; je n'en ai aucune envie) mais enfin
admettez que je les aie achetés. Est-ce que le
légitimepropriétaire ne garde pas le droit de
les revendiquer entre mes mains, de me faire
condamner à les restituer, en me laissant, il est
vrai, mon recours contre l'Etat.

Un recours contre l'Etat! Va-t'en voir s'ils
viennent, Jean. J'en aurais pour dix années de
procès et de paperasseries.

J'en reviens là commentl'Etata-t-il le droit
de faire ce qui serait défendu à n'importe quel
particulier?

Commentlui est-il permis de cambrioler des
cambrioleurs?Au moins ne devrait-il pas les
faire condamner.

L'AFFAIRE DREYFUS

L'entretien da généralChanoine avec M. Sarrien
Le 4 janvier, le Gaulois disait que, lorsque le gé-

néralChanoine était ministre de la guerre, il aurait
eu un jour avec M. Sarrien, qui était alors garde
des sceaux, et M. Mazeau, premier président de la
Cour de cassation, une conversation relative aux
pièces composantle dossier secret.

Vous pourrez montrer à la chambre criminelle
tous les dossiers secrets que vous voudrez, aurait dit
M. Mazeau, je connais l'état d'esprit des conseillers qui
composentcette chambre. Rien ne les convaincra, car
ils sont dès aujourd'hui décidés à casser l'arrêtdu con-
seil de guerre qui a condamné Dreyfus.

On a lu hier, dans les pièces de l'enquêteMazeau,
Dareste et Voisin, la lettre du premierprésidentde
la Cour de cassation qui démentait cette informa-
tion. On a lu également que M. Quesnay de Beau-
repaire avait reconnu lui-même que M. Mazeau n'é-
tait pas présent à cet entretien. On a lu encore
qu'interrogé sur ce point le général Chanoine a dé-
claré que M. Sarrien n'avait pas tenu ces propos,
mais qu'il avait dit « La Cour de cassation peut
casser sans renvoi. » Enfin, une note de l'agence
Havas précise ces différents points. En voici le
texte

II résulte formellementde l'enquêteouverte par M. le
garde des sceaux que M. le premier président Mazeau
n'a pas tenu, à l'égard de la chambre criminelle de la
Cour de cassation, les propos qui lui ont été attribués
dans le Gaulois du 4 janvier et répétés dans l'Echo dé
Paris du 12, sous la signature de M. Quesnay de Beau-
repaire, qui a spontanémentreconnu son erreur (pièce
47 de l'enquête).

Ces propos avaientété déjà démentispar le premier
présidentdans une lettre adressée par lui au garde des
sceaux.

Le rapport de M. Bard
M. Quesnay de Beaurepaire, revenant, ce matin,

dans un article publié par l'Echo de Paris, sur l'en-
quête de M. Mazeau, racontece qui suit

J'ajoute que si elle (l'enquête) avait été poursuivie,
on aurait certainement fait d'autres découvertes. Pour
en fournir la preuve, je vais donner ici la copie d'une
lettre que j'ai reçue il y a deux jours. L'auteur de cette
lettre fournit sans crainte son nom, son adresse, et se
présente loyalement comme 1' « auxiliaire de l'œuvre
d'honnêteté ». Je tiens cette pièce à la dispositiondu
gouvernement, sous la seule réserve de l'approbation
de l'auteur.

En voici l'extrait textuel
« Un capitaine du génie, attaché à l'état-major géné-

ral, que j'ai l'occasionde voir souvent,m'a affirmé les
faits suivants le service des renseignements du mi-
nistère de la guerre sait que M. Bard a lu son rapport,
quatrejours avant l'audience,à uneréunionoù figuraient
MM. Clemenceau, Laboriet Reinach. M. Paul Clemen-
ceau, ingénieurdes arts et manufactures et frère de
l'ex-député,a avoué le fait à plusieurs personnes, dont
un do ses anciens camaradesde l'Ecole centrale, qui l'a
répétéet dont on sait le nom. Je crois pouvoir vous
assurer que l'officier de qui je tiens ces détails serait
très disposéà en témoigner.»

L'existencede cette lettre en mes mains n'est pas
douteuse; je l'ai montrée hier chez moi à M. le député
Cavaignac.

Le récit de M. Quesnayde Beaurepaire a suscité
les démentissuivants

C'est d'abord M. Georges Clemenceau qui nous
dit

«Je n'ai jamaisvu de ma vie M. Bard. »
M" Labori nous a dit qu'il a adressé au directeur

de Y Echo de Paris, une lettre dans laquelle il déclare
que ces allégationssont tout à fait inexactes.

M. Paul Clemenceau, également mis en cause,
nous dit qu'il a envoyé de son côté au directeurde
l'Echo de Paris, une lettre dans laquelle il proteste
contreces racontars.

Enfin, M. Joseph Reinach nous dit qu'il adresse
une lettre à M. Quesnay de Beaurepaire dans la-
quelle il affirme que cette histoire est inventée de
toutes pièces.

Propos démentis
La Libre Parole d'hier, sous le titre Les 42,000

hommes de M. Félix Faure, avait avancéqu'au cours
de l'entrevue qu'avait eue, il y a quelquessemaines,
le général Jamont avec le présidentde la Républi-
que, certains propos furent tenus, qu'elle reproduit
sur les renseignements, dit-elle, d'une personne
très autorisée.

Le généralayant déclaré à M. Félix Faure que
u l'opinion publique est nettement antidreyfusarde»,
le président aurait répliqué
Comment, antidreyfusarde 1 se serait exclamé le
président, pas autant que vous croyez, mon cher gé-
néral.

En voulez-vous une preuve ? J'ai reçu récemmentM.
Noblemaire, directeur de la Compagnie des cheminsde
fer de Lyon. Eh bienM. Nobtemaire m'a affirmé qu'il
avait 12,000 hommes de son administration prêts à
marcher pour délivrer Picquart.

Les agences nous communiquent à ce sujet la
note suivante:

Il n'y a rien d'exact dans le récit fait par un journal
du matin d'une conversationqui auraitété tenue entre
le président de la Républiqueet le général Jamont.

L'idée de Patrie
La Ligue françaisepour la défense des droits de

l'homme et du citoyen a organisé une conférence
qui a eu lieu hier, à la salle d'Arras, sous la prési-
dence de M. Trarieux, sénateur. Près de deux mille
personnes y assistaient.

La foule extrêmementnombreuse n'a pas trouvé
place dans la salle, qui est trop petite. Les portes
ont dû être laisséesouvertes et une partie des audi-
teurs qui n'avaient pu pénétrer à l'intérieur sont
restés dans la cour et dans le vestibule, où ils ont
écouté le conférencier, M. Francis de Pressensé.

M. Trarieuxa d'abordprononcé quelques mots

Nous ne nous étions pas attendus, lorsque nousnous
sommes résolus à fondernotre ligue française pour la
défense des droits de l'hommeet du citoyen, à ce que
nous puissions nous exposer à des suspicions et à des
attaques touchant notre patriotisme. C'est cependant,
mesdameset messieurs, ce que les poussées déshono-
rantes de l'antisémitisme, ce que les effervescences
d'un nationalisme aigu ont rendu possible, et, chose
grave, c'est un groupe « d'immortels •> quia cru devoir
élever autel contre autel et prendre en mains contre
nous le prétendu drapeau de la patrie française, Il pa-
raît que nous sommes devenus de dangereux citoyens,
parce que nous nous sommesconstitués les défenseurs
officieux de la justice.

Il paraît que nous répandons des idées dissolvantes
et anarchistes autour de nous, parce que nous nous
sommes ingérés dans la revisiond'un procès où les er-
reurs pullulent et semblent accompagnées de faux
effrayants. Il parait que le moment est venu d'élever
des digues protectrices contre l'audace menaçante de
nos excès et de nos violences. Eh bien, mesdames et
messieurs, il nous a semblé qu'un pareil réquisitoire
méritait une réponse et c'est cette réponse que nous ve-
nons vous donneraujourd'hui. (Applaudissements.)

M. Trarieux a ensuite fait l'éloge de M. Francis
de Pressensé.

Il nous paraît très calme et le front toujours serein;
cependant moi, je le vois encore tout poudreux et
meurtri des luttes vaillantes qu'il vient de traverser,
un peu sur tous les points du territoire; partout il
s'est prodigué sans compter ni sa peine ni peut-être
ses intérêts (Bravos.),exposantquelquefois sa vie, car il
a entendu siffler autour de lui des balles qui pouvaient
être meurtrières; il s'est même vu arracher sur le
champ de bataille cette croix d'honneur dont il était
justement fier. (Applaudissements.)

Mais il faut dire que, s'il a perdu ce signe extérieur
de l'honneur, il n'a rien perdu lorsqu'il l'a vu disparaî-
tre de sa poitrine,parce qu'il en avait déjà conquis au-
tour de sa tête l'auréole. (Bravos et applaudissements.)
Jusque-là il avait droit au respect de tous. J'ose dire,
j'affirme qu'il s'impose aujourd'hui à notre reconnais-
sance et à notre affection. (Applaudissements.)Partout
où il a été on a senti chez lui l'apôtre,et il n'y a pas eu
de plus noble et de plus bel apostolat, car c'a été l'a-
postolat de la justice et de la vérité (Bravos),une sorte
d'apostolat héréditaire,et plus tard le respect et l'ad-
miration de tous lui reviendront. (Bravos,)

M. Trarieuxa ensuite donné la parole à M. Francis
de Pressensé, qui avait choisi comme sujet de sa
conférencel' « Idée de patrie ». L'orateur a d'abord
exposé qu'il ne s'agissait point d'un duel oratoire
entre M. Jules Lemaitreet lui. Il s'agit de la lutte
pour la justice et pour la vérité. « Nous avons as-
sisté, dit-il, et nous assistons à l'heure actuelle à
l'insurrectiondes témoinset des accusés contre les
juges. »L'orateur rappelle comment,en effet, on a vu M.
Esterhazy décimer la compétence de la chambre
criminelle et intenter une action en récusation con-
tre le juge Bertulus. Il rappelle que des officiers,té-
moins dans l'affaire Dreyfus, se sont irrités d'avoir
été interrogés par les magistrats de la Cour su-
prême. Il rappelle, enfin, qu'il s'est trouvé un ma-
gistrat qui a jeté « sa toge aux orties pour aller
épier l'entrée et la sortie des réduits les plus in-
times ».Il montre enfin qu'il s'est trouvé un gouvernement
républicain cette épithète a soulevé des pro-
testations d£ns toute la salle pourrecueillirces
accusations et pour déposer un projet de loi «qui
constitue l'attentat le plus grand contre les principes
fondamentauxde notre législation depuis la loi de
prairial ».

M. Francis de Pressensé s'occupe ensuite de la
Ligue pour la patrie française. Elle avait commen-
cé, dit-il, par se fonder sur une équivoque. Puis elle
a jeté le masqueau moment où elle a exclu M. Hc*-
vé de Kérohant. Mais c'est surtout dans la confé-
rence de M. Jules Lemaitre que l'orateur relève les
preuves que le but qu'elle poursuit n'est ni républi-
cain ni moral. Il fait ce portrait de M. Jules Le.
maître

On avait chargé M, Jules Lemaître,académicien sub-
til, de rédigeret de lire un manifeste,le programmede
I la Ligue de la patrie française. Il n'est personne qui
I ignore ce que je pourrais appelerl'évolutionde M. Ju-
les Lemaître.M. Jules Lemaître a débuté comme un
charmant se ptique, comme un lititéïateur spirituel etSganare&B,

pendantlongtempsil a déverséle dissolvant de son iro-
nie sur toutes les idées supérieures, y compris, si je ne
m'abuse, l'idée de patrie, et un beau jour il s'est lassé
de mener dans le vide le pas de ce menuet compliqué
auquel il s'était adonné depuis le commencementdo sa
carrière littéraire.

il en a eu assez. Il a voulu prendre pied sur le ter-
rain de l'action. Cet homme qui, jusqu'alors, s'était
donné le ragoût d'ajouter au péché le remords, d'assai-
sonner à la négation, le doute et le blasphèmeavec je ne
sais quelle théologieet je ne sais quelle casuistique,cet
hommes'est donné, à l'heure actuelle, le plaisir d'en-
guirlander les subtilités de son esprit autour des gros-
siers lieux communs du chauvinismede M. Dérou-
ède.
Et alors, comme il n'a jamais eu le moindre sens de

l'impératif catégorique,comme il n'a jamais subi les
convictions lumineusesde la conscience, il est bien
forcé de s'incliner devantce qui, pour lui, constitue la
seule réalité objective, devant la force sous tous ses as-
pects. L'action, il ne la comprendque sous cette forme
brutale (il l'a dit l'autre jour) la conquête, la colonisa-
tion. le militarisme. La patrie il ne la comprend que
sous la forme simplistede l'armée.Le patriotismepour
lui c'est le chauvinisme. (Vives marques d'approba
tion.)

Aux reproches adressésà M. de Pressensé et à ses
amis de s'être associés aux ennemis de l'ordre, l'ora-
teur répond en ces termes

M. J. Lemaître, ce matin, dans un de ces articles où
il fait semblant d'être un bon rural, bien simple, qui
prétend ne reproduire que ce qu'il entend dans son vil-
lage, les dires du maître d'école, du bon paysan assis
au coin de son feu, a dit que, si le pays, après une lé-
gère tendance à accepter la procédure do revision, s'é-
tait retourné contre elle avec une défiance absolue,
c'étaitparce qu'onavait vu dans les réunionspubliques
un certain nombre d'intellectuels marcher à côté d'a-
narchistes.

Je tiens à répondre une fois de plus à cotte accusa
tion. J'y ai déjà répondu bien des fois. Je dis que nous
avons été extrêmementheureux quand nous nous ren-
contrions sur le terrain du droit, quand nous luttions
pour la justice, quand nous luttions sur un terrain dé-
fini pour obtenir un acte de justice, l'accomplissement
d'une réforme, d'un acte qui nous semble indispensa-
ble au bien du pays, nous avons été extrêmement heu-
reux de serrer loyalement les mains qui nous étaient
loyalement tendues. (Applaudissementsunanimes.)

Du reste, si on reproche à'M. de Pressensé et à ses
amis ces alliances, quellesalliancesplus équivoques
encore ne peut-on pas, dit l'orateur, reprocher à
M. Jules Lemaître et à ses amis? M. de Pressensé
en cite quelques-unes Rochefort, Humbert, MM. de
Mun et Costa. Mais il a hâte de parler de l'idée de
patrie et c'est ce qu'il fait avec autant d'érudition
que de clarté

M. Jules Lemaître s'est bien gardé de préciser et
il a eu raison, parce que, s'il avait voulu descendre
sur le terrain des définitions, s'il avait voulu véritable-
ment catégoriser ses idées, faire un exposé completdu
patriotisme,tel qu'il le conçoit, je crains fort qu'il n'eût
été contraint d'en venir à ce sophisme grossier, et qui
lui répugnerait quand on le lui présenterait sous cette
forme brutale

« La Patrie, c'est l'armée; l'armée, c'est l'état-major;
l'état-major,c'est les quelques officiers tarés, contre les-
quels, à l'heure actuelle, nous demandonsjustice..(Ap-
plaudissements répétés et prolongés.)

M.de Pressensérappelle que le mot depatrien'exis-
te dans la langue française que depuisun temps as-
sez limité.

Le mot patrie, dit-il, tel que le concevaientles Latins,
contientl'idée de père, et c'est un fait assez remar-
quable que, dans toutes les langues européennesac-
tuelles, on retrouve la même origine: Vater land Father.
land, partout le mot de père jouantun certain rôle dans
la formationdu mot qui désigne la patrie. Cela voulait
bien dire évidemmentque la patrie elle-même n'était
qu'un prolongement de la famille.

Il y a dans l'idée de patrie, «ela est incontestable, un
élément instinctif, qui n'a rien de spontané,ni de vo-
lontaire, la patrie est quelque chose d'antérieur et de
supérieur à nous, que nous trouvons en naissant, et
nous ne sommes pas absolument libres de l'accepter
ou de la rejeter. On naît dans une patrie comme on naît
dans une famille; il y a un élément héréditaire, imposé
dans la chose, le mot seul l'indique,mais il ne faut pas
oublier Lque les atins et les Grecs attachaient au mot
une idée beaucoupplus spirituelle,beaucoupplus indi-
vidualiste.

Suivant lui, en France, le mot de patrie n'apris
son sens complet qu'en 1789.

Le parti des patriotes de 1789, ce n'était pas du
tout ce qu'on appelle aujourd'hui la Ligue des patrio-
tes. Cela n'avait aucun rapport, c'était, au contraire,
ceux qui désiraient l'achèvement de la Révolution,
ceux qui souhaitaient l'avènement de la justice et
croyaientque la patrie ne serait complète que quand
elle serait devenue une cité libre fondée sur la justice,
(Applaudissements.)

Je regrette justement que ce mot patriote, qui était
si beau et sonnait si bien à ce moment, ait été légère-
ment déshonorédans ces derniers temps, et je regrette
de voir un pareil mot employé dans la ligue de M. Dé-
roulède et de M. Millevoye, d'abord parce que son sens
est plus ample et qu'ils le restreignent, et ensuiteparce
qu'ils l'altèrent lorsqu'ils se font une carrière du patrio-
tisme et qu'ils vont périodiquement reconquérir à la sta-
tue de Strasbourg, sur la place de la Concorde; ils
accaparent un mot qui devrait réunir tous les Fran
çais et spécialementles Français libéraux et démocra-
tes. (Applaudissements.)

M. Francis de Pressensé, après avoir développé
l'idée historique de la patrie dans l'antiquité où il
montre la c-ité grecque en contraste avec les empi-
res d'Orient, comme cerceau d'un patriotisme idéa-
liste et moral, où la notion de justice, de lois et de
liberté ne se séparait pas de celle du territoire, puis
en Franceet en Europe, a conclu en ces termes

Il y avait en 1792 un officier allemand qui participait
à la campagne de France, et il racontedans une lettre
cette aventure curieuse qui lui était arrivée Un soir,
il avait bivouaqué avec une compagnied'un des régi-
ments de l'armée des émigrés et on parlait français, et
il avait entendu avec quelque étonnement ces mots:
« Qui vive? FranceI » Puis il avait été fait prison-
nier par l'armée républicaine, et il s'était trouvé dansle camp français.

Là encore on parlait français, là encore il entendit
« Qui vive ? France » II s'était demandé: mais de quel
côté est la vraie France ? et de voir ces deux France
côte à côte il s'est étonné. Mais il raconte lui-même
qu il avait, vu dans l'un des corps-de-gardedu camp ré-
publicain la Déclarationdes droits de l'homme suspen-
due au-dessus du foyer et qu'alors il s'était dit là est
la vraie France. (Applaudissements.)C'est pour cela,
messieurs, qu'en fondant la Ligue pour la défense des
droits de l'homme et du citoyen, nous avons du même
coup assuré dans tout ce qu'il a de respectable le pa-
triotisme français. (Vifs applaudissements.)

M. Trarieux a levé la séance, après avoir envoyé,
au nom de la Ligue, l'expression des sentiments de
solidarité, d'affection et de confiance qu'elle éprouve
pour les trois grandesvictimes de l'affaire Dreyfus
le colonel Picquart, qui est en prison; M. Scheurer-
Kestner, qui est maladeà Thann, et M. Emile Zola,
qui est en exi 1.

Le capitaine Freystsetter et la condamnation
de Dreyfus

A la date du 23 janvier, nous avons reproduit,
d'après le Gaulois, une lettre que notre confrère ve-
nait de recevoird'un habitant de Fénétrange (Lor-
raine) et dans laquelle le signataire disait que le ca-
pitaine Freystsetter, son compatriote, en ce moment
aux colonies, et qui, en 1894, avait fait partie du
conseil de guerre ayant condamné Dreyfus, lui
avait écrit, entre autres choses, peu après la con-
damnation « Comment le malheureux (Dreyfus)
peut-il encore protester de son innocence, après les
aveux qu'il a faits, à la suite de sa dégradation, à
l'officier qui commandait le peloton? »

Or, dans le Temps du 27 janvier, nous reprodui-
sions, d'après le Siècle, cette fois, et en la faisant
suivrede cette remarque, qu'elle n'était pas signée,
une lettre datée de Strasbourg et répondant à la
lettre publiée par le Gaulois dans laquelle se trouvait
ce passage

Voici les paroles textuelles qu'il a dites (M. Frey-
stsetter), à M. Muller, de Fénétrange

« Nous avons dû condamnerun camaradesans savoir
pourquoi. •>

Et c'est pour avoir dit la vérité que les faussaires de
l'état-major ont envoyé le capitaine Freystœtter dans
les colonies.

Du reste, si cela vous intéresse,vous n'avez qu'à faire
une enquête, et cinquante et cent habitants de Féné-
trange vous répéteront le même propos.

Si nous rappelonsces détails, c'estque le capitaine
Freystœtterest de retour de Madagascar,qu'il vient
d'arriver à Paris et qu'à l'occasion du double inci-
dent que nous venons de rappelerilfait à un de
ses amis, qui les a communiquées au Gaulois, les
déclarations suivantes

Il me sera facile de vous répondre et de réduire à
néant ce racontar idiot je ne suis pas allé à Féné-
trange, mon pays, depuis le conseil de guerre où j'ai
siégé comme juge; il me serait donc difficile d'y avoir
tenu les propos que l'on me prête. Je n'ai pas davantage
écrit à un habitant quelconque de Fénétrange, où,
d'ailleurs, je n'ai plus maintenant de parents. Je suis
allé pour la dernière fois dans ce pays qui est situé,
comme vous le savez, en Alsace-Lorraine, au mois de

mars de l'année 1894, par conséquent avant le procès
Dreyfus. J'étais muni d'une autorisationrégulière éma-
nant de l'ambassaded'Allemagne et du ministère de la
guerre. J'y ai vendudes biens dont j'étais propriétaire,
et, depuis cette époque, je n'ai pas remis les pieds en
Alsace-Lorraine.

D'ailleurs, vous qui connaissez suffisamment mon
caractère,vous devez savoir que je ne suis pas homme
à condamnerun camarade par ordre, et sans preuves,
« sans savoir pourquoi •>

En outre, il est inexact que j'aie été envoyé dans les
colonies, comme l'a dit l'auteur de la lettre en spéci-
fiant que cela a^té pour moi une punition.Je suis parti
librement pour Madagascar,et c'est même moi qui ai
demandé à faire partie de l'expédition.Je ne le regrette
pas d'ailleurs, car la conquête de la grande Ee m'a

beaucoup intéressé et Je rapporte de précieux renseC
gnements. Je crois que l'on n'a pas été méuuntent dt
ma conduite, puisque le lendemain de la prise. de Tana.
narive, j'ai été nommé officierde la Légion d'honneur

On a dit que. vous aviez été rappelé par le mini-
stère de la guerre pour fournir, soit au gouvememont,
soit la Cour de cassation,des renseignementsau su-
jet de l'atfaireDreyfus.

Rien n'est plus faux. Je reviens en France parcs
que mon temps de présenceà Madagascarest terminé.
Voilà tout. Il était même terminé depuis un an, mais il
parait que l'on avait besoin de moi là-bas, car il a fallu
deux injonctionsdu ministère de la marine pour que
l'on se décidâtà me renvoyer en France. Je suis actuel-
lement en congé pour trois mois, que je me proposeda
passer dans les environs de Paris. Depuis mon retour,
je n'ai vu aucun personnage officiel, je n'ai reçu au-
cune communication et je n'al appris par aucune
source que je serai interrogé sur un fait quelconque se
rapportant à l'affaire Dreyfus.. Je ne le demande pas,
d'ailleurs. Je tiens à passer tranquillementmon congé.
Il n'y a que dans le cas où l'on m'attaquerait que je
me défendrais.

Connaissez-vous cet Alsacien-Lorrain nommé M..
qui vous accuse d'avoir tenu à des /habitants de Féné-
trange des -propos qui vous représentent comme ayant
condamné un camaradepar ordret

Je ne le connais pas personnellement,mais jocon-'
nais son père, avec lequel j'ai eu do courtes relations
d'affaires. Je lui ai vendu, lors 4c mon dernier voyage
en Alsace-Lorraine, une petite propriété pour le prix
d'environseize cents marcs.

Comment expliquez-vous qu'il ait commis l'impru-
dence de mettre dans votre bouche des paroles que
vous deviez nécessairement démentir, il n'en pouvaii
douter, aussitôt qu'elles parviendraient à votre con-
naissance

Je viens d'avoir l'explication du fait. Je vous ai
dit que, depuis quatre ans, je n'ai pas fait parvenir do
mes nouvelles à Fénétrange. Or, j'ai appris tout. ré-
cemmentque les habitants de ce pays me croyaient
mort depuis longtemps, tué par les fièvres de Mada-
gascar. Le nommé M. en mettant dans ma bouche des
paroles qui me calomniaientmoi-même, se croyaitdonc
bien à l'abri. « Un mort, pensait-il,ne démentirarien;
un mort ne parle pas. » Malheureusementpour lui, j&
ne suis pas mort- j'ai eu les fièvres, mais j'en ai été
quitte avec quarante-cinq jours d'hôpital et le ha-
sard, qui arrange quelquefois bien les choses, me fait
revenir juste à point pour intligerau calomniateur la
plus formel démenti.

Je vais, sans plus tarder, examineravec mes conseil?
s'il convient de poursuivre en justice, avec l'autorisa-
tion de mes supérieurs, le calomniateuret les journaux
qui se sont rendus ses complices en publiant ses ca-
lomnies. Je les mettrai au défi de faire venir devantun
tribunal les cent cinquante habitants de Fénétranga
qui m'auraient, d'après leur affirmation, entendu tenir
des propos d'autant plus stupides qu'ils seraient,s'ila
étaient vrais, de nature à me déconsidérer.

La Ligue des Droits de l'homme et la loi
de dessaisissement'

On nous télégraphiede Marseille:
La section marseillaisede la Ligue française pour I*

défense des droits de l'hommeet du citoyen, forte de&
adhésions de tous les groupements républicains de
Marseille, invite les députéset sénateurs des Bouches-
du-Rhône à disputer énergiquementaux réactionnaires
nos libertés civiques et à combattre par tous les
moyens le projet Dupuy-Lebret, contraire à l'équité,
aux principesdu droit public et au bon renom de 18
République.

Pour la Ligue
LE COMITÉ.

NOUVELLES DU JOUR
~f~

L'agenceHavas a transmis hier, à neufheures du
soir, à la presse la communication suivante

Députés appartenant à toutes les fractions du parti
républicain,nous croyons devoir, dans les graves con-
joncturesque traverse le pays, affirmer notre commu-
ne résolution de maintenir au-dessus de toute atteints
les principes supérieurs dont l'oubli entraînerait les
éventualitésles plus redoutables.

Les lois de circonstance,imaginées en vue d'un caf
particulier, ne sont jamais que l'expression irréfléchis
des passions ou des intérêts d'un instant.

Quelle nécessitéd'enlever à la chambre criminelle,
qui vient de clore une information laborieuse, menéî.
par elle depuis trois mois, le droit d'en consacrer par
un arrêt les résultats, quels qu'ils soient? Et pour-
quoi transférer ce droit à la Cour de cassation tout en-
tière ?7

Y aurait-il, dans la chambre criminelle, des ma-
gistrats indignes ? La loi a prévule cas. Le ministre de
la justice n'est pas désarmé. Qu'il défère les coupables,
s'il en est, aux seuls juges compétents au conseil su-
périeur de la magistrature.

S'il ne le fait pas, c'est il l'a plusieurs fois déclara
qu'il n'y a pas de coupables. 11 a lui-même, du haut

de la tribune, rendu hommageà l'honorabilité et à la
sincéritéde ces magistrats. L'enquête disciplinairedont
les pièces viennent d'être livréesà la publicité, a dé-
montré l'inanité des accusationsviolentesdirigées con-
tre eux, et l'unanimité de la commission à laquelle la
Chambre des députésa renvoyé le projet de loi, a tenit.
à indiquer dans le rapport que ces accusationsn'étaient1
pas justifiées.

Osera-t-ondire qu'il suffît, pour disqualifierles mem-
bres de la chambre criminelle, que des calomnies et
des outrages quotidiensles aient enveloppés dansnous
ne savonsquelle suspicion générale?

Si l'on entre dans cette voie, où s'arrêtera-t-onSi,
dès qu'il est traité de suspect,un citoyenest considéré
comme coupable, il n'y a plus ni lois ni paix publiqne.
C'est le règne de la calomnie.

On ne sera pas libre, du reste, de limiter ces conces.
sions faites à une campagne d'intimidation,systématt
quement entreprise, et qui procède étape par étape.

Déjà la validité de l'enquêteest contestée. Demain^
les membresde la chambre civileet de la chambre deC
requêtes seront à leur tour pris à partie. La plus haute
juridiction du pays aura été mise par les pouvoirs pu-
blics à la merci de la diffamation.

Et l'on qualifiede loi d'apaisementune loi fatalement
destinée à produire de telles conséquences Nous y
voyons pour notre part une loi de discorde civile.

Il ne s'agit pas, à nos yeux, de la solutionà donnerà
une affaire sur laquelle, avant les débats publics, au-
cun de nous ne saurait avoir la prétention d'émettr*
une opinionmotivée. A la justice seule il appartient de
se prononcer.Tout le monde devra s'inclinerdevant
son verdict, quel qu'il soit. Mais il faut qu'elle puisse
rendre ce verdict dans la plénitude de son indépen»
dance.

Ce sont les garanties mêmes de la liberté et de la sé-
curitéindividuellesqui sont en jeu. Tous les citoyens,
sans distinctionde condition, du plus faible au plus
puissant,du pluspauvreau plus riche, sont intéressés
au maintiendes règles élémentairesdu droit.

La France a besoin d'une justice respectée comme
d'une arméeforte. Criminelsceux qui voudraient oppo-
ser l'une à l'autre.

Le gouvernement de la République n'a cessé de
donnerà l'armée nationale les témoignagesde sa sol-
licitude. Il l'aime et il l'honore comme le gage et le
symbole de nos plus chères espérances. L'armée le.
sait. Etrangère aux querelles des partis, sourde &t
toutes les sollicitations,elle ne se laisse ni émouvoir
ni détourner de sa patriotique mission.

Ce serait lui faire injure que de la supposer capable
d'entrer en révolte contre les institutions civiles les
plus indispensables à la grandeur et à la dignité da
pays.

De ces institutions la plus nécessaire à tout ordra
politique est la justice. Sans justice régulière il n'y a
plus d'Etat social, il n'y a plus de nation constituée, i£
n'y a plus de civilisation.

Faire une loi d'occasion pour enlever à une cour ou
à un tribunal un procès pendant, c'est introduire l'ar-
bitraire dans le jugementdes questions qui intéressent
la liberté, l'honneur ou la vie des citoyen's. C'est faire
juger les juges par la politique. C'est créer un précé?
dent funeste, dont les partis pourraient tôt ou tard se
prévaloir pour assouvir leurs passions ou satisfaire
leurs rancunes.

Des mesures de:ce genre, alorsmême qu'elles seraient
revêtues des apparenceslégislatives, ne sont que des
coups de force.

Nous faisons un suprêmeappel au gouvernementqui
représente la République et la France.

Un projet qui suscite d'aussi vivesalarmes que celles
dont nous sommes les interprètes ne rétablira paa
l'apaisement et la concorde.

Jamais pourtant l'uniondes républicains n'a -étéplu«
nécessaire.

L'illusion n'est plus permise. Les ennemis de la li-
berté s'agitent et complotent. Réaction cléricale et dé-
magogie césariennese coalisent unejois. de plus contrt
la République.

Au risque de prolongerune crise Si préjudiciableaux
intérêts vitaux du pays, nos éternels adversaires pré-
parent, comme en 1888, comme en 1877, un troisième
assaut à nos institutions.

Ne leur fournissons pas nous-mêmesdes armes pat
des défaillances et des abdications sans excuses.

Défendons, avec la République, les grandes idées
auxquelles nous avons toujours été attachés. Mainte-
nons fermement,contre des attaques sacrilèges,les tra«
ditions mêmesdela patrie.

Henri BLANC (Haute-Loire), Decrais, Jonnart,
Louis Barthou, R. Poincaré, Isambert, Léott
Bourgeois, Henri Brisson, SARRIEN, DE La
Porte, Mesureur, Camille Prujjïaîi Mh.l&!
RAND, VIVIANI.

L'agence Havas ajoute
M. Ribot, qui n'a pas signé la déclaration,votera con-

tre le projet. Il se réserve de motiver, s'il y alieu.soB
vote à la tribune.

M. Constans, le nouvelambassadeur de Francei
Constantinople, a été reçu hier en audience solen-
nelle par le sultan, à Yifdiz, puis par Halil RifaaX
pacha,grand-vizir.

Une grandepompe a présidé à ces deux cérémo-
nies. Ibrahim bey, introducteur des ambassadeurs,
est venu prendre le cortège à l'ambassade de France.

Dans la premièrevoiture, M. Constatsprit pl&cef

avant à sa gauche Ibrahim ;bey. Puis venaient M,
E.Bapst, conseiller de l'ambassade le camman*
dant Dupont, attachémilitaire;le consul de France;


